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Carte 36 : périmètre d’aménagement proposé par la CCAF  
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Objectif n°2 : Favoriser la maîtrise foncière de certains projets communaux 

 

 

Mise en œuvre 

Rappelons que l’aménagement foncier est une occasion pour la commune de devenir propriétaire de 
terrains préalablement identifiés, dans le cadre des réserves foncières. 

La constitution de réserves foncières au profit de la commune s’effectue par regroupement de ses 
apports (parcelles communales dispersées, assiette des chemins ruraux supprimés) ou par rachats de 
terrains, limités à 2 % de la surface remembrée, avec indemnisation aux propriétaires des terrains 
prélevés (cette solution nécessite une délibération du conseil municipal de la commune ayant un projet 
d’aménagement ou d’équipement). 

Les surfaces ouvertes à l’urbanisation par la carte communale sont destinées majoritairement à la 
construction de maisons individuelles. Ce mode d’occupation ne participe évidemment pas à la 
valorisation ou au développement du patrimoine spécifique de la commune. Il ne participe également 
pas ou peu au développement d’espaces publics remarquables. Il répond certes à une demande 
prépondérante, dont la municipalité ne souhaite pas cependant qu’elle entame la qualité du cadre de 
vie. Consciente de posséder des paysages bâtis et naturels aussi remarquables que rares, la commune 
entend conserver cette originalité. Les Terres de Chaux ont jusque là échappé au développement 
d’opérations de type « lotissement pavillonnaire » préservant ainsi l’organisation traditionnelle du bâti 
des quatre noyaux villageois. Les disponibilités foncières offertes par la carte communale permettant 
des extensions urbaines non négligeables par rapport aux noyaux bâtis originels, il conviendrait de 
garantir un développement urbain de qualité, ce que la carte communale seule n’est pas en mesure 
d’imposer. Elle entend par ailleurs préserver les possibilités de développement du village à long terme 
par la constitution de réserves foncières, dans une logique de planification et d’orientation du 
développement urbain. C’est pourquoi la commune souhaite s’assurer la maîtrise des sites d’extension 
privilégiés de l’urbanisation, dans un contexte paysager sensible. 

La commune et la CCAF se sont prononcer sur les parties de la ZAD (Zone d’Aménagement Différée)  
à inclure dans le périmètre d’aménagement foncier.  
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Figure 22 : partie de ZAD incluse dans le périmètre 
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Objectif n°3 : Protéger et mettre en valeur le patrimoine Naturel et Paysager 

 

Mise en œuvre 

Prendre en compte la Faune et la Flore locale 

- Maintenir le ratio prairies / cultures et les prairies permanentes. 

- Préserver des éléments arborés : conserver les haies et bosquets de grande qualité (intérêt très élevé 
et élevé). 

- Conserver le maillage écologique existant, voire améliorer ce maillage. Un corridor a été identifié 
comme zone de passage privilégiée pour la faune sauvage. Ce corridor est constitué de bosquets, 
haies et prairies permanentes. Il serait intéressant de conserver, voire d’améliorer le fonctionnement de 
ce passage. 

- Compenser les arrachages éventuels d’éléments boisés linéaires ou isolés 

- Rapprocher les propriétés des collectivités locales le souhaitant en priorité de la zone NATURA 2000. 

- Des plantations d’arbres d’alignement (espacés d’une dizaine de mètres les uns des autres pour éviter 
la formation de congères) pourront également être prévues le long du chemin de randonnée : une telle 
plantation améliorerait le confort des promeneurs, constituerait un embellissement paysager marquant 
la transition entre Courcelles et Châtillon, et renforcerait le corridor écologique. Une attention 
particulière devra être porté à la plantation de cette haie pour qu’elle joue également un rôle de barrière 
anti congère et justement de ne pas favoriser la création de ces congères. 

Réglementation des Boisements 

- Eviter la progression des boisements et plantations de résineux monospécifiques 

- Mettre en place une réglementation de boisements pour contrer la tendance actuelle de conquête des 
espaces agricoles par les espaces boisés et revaloriser les espaces agricoles. 

 

Préserver le paysage et les points de vue 

Aux Terres de Chaux, le patrimoine paysager et naturel présente un potentiel majeur pour des activités 
éco-touristiques et agro-touristiques. 

- Valoriser les points de vue, pratiquer des ouvertures paysagères 

- Monuments historiques : améliorer la vue de l’église St Léger depuis Neuvier le panorama se ferme de 
plus en plus avec l’évolution des boisements. L’aménagement foncier constitue une occasion de faire 
des travaux et la réglementation des boisements permettrait de ne pas amplifier le phénomène. 
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- Cadre de vie des habitants : Limiter les phénomènes dus à l’évolution économique tels que 
l’enfrichement et la fermeture des paysages, l’enrésinement, l’intensification des pratiques agricoles 
éliminant des éléments structurants d’intérêt paysager : murets ou murgets, haies et arbres. 

- Valoriser le patrimoine rural, historique et des curiosités géologiques : par exemple en restaurant un 
muret de pierres sèches. Le groupe de travail propose qu’un muret soit ciblé pour être préservé et 
entretenu le long du chemin de randonnée au lieu-dit Champs de Maix près de Neuvier, ainsi que la 
haie qui l’accompagne 

 

Protéger le patrimoine « Eau » 

- Clôturer les cours d’eau pour éviter le piétinement des berges et si les animaux doivent traverser le 
cours d’eau, aménager un gué ainsi que des clôtures, afin de les contraindre à emprunter la traverse. 

- Prendre en compte la vulnérabilité des systèmes karstiques 

- Ne pas remblayer les dolines 

- Risque d’érosion : travail du sol perpendiculaire à la pente 

 

Plusieurs possibilités dans le cadre de l’aménagement foncier et des travaux connexes s’offrent à la 
commune afin de préserver le patrimoine naturel : 

- Réattribution préférentielle des milieux naturels potentiellement menacés en cas de changement de 
propriétaire (vergers, haies, arbres isolés) aux propriétaires intéressés par leur gestion, à 
l’Association Foncière ou à la commune, ou tout autre collectivité locale intéressée. 

-  Protection des boisements linéaires le long des cours d’eau, haies et plantations d’alignement par le 
biais d’une décision préfectorale. 

-  Le maintien des éléments existants peut également être effectué si le parcellaire est redessiné en 
tenant compte de ces éléments végétaux. Ces derniers pourront, selon le cas, servir de limite de 
parcelles, être inclus dans des secteurs de prairies ou être inclus dans les emprises de chemins. 
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GLOSSAIRE 

Anthropique................ Se dit des facteurs liés aux activités de l'Homme, qui ont une influence profonde 
sur la répartition des êtres vivants. 

Aquifère...................... Nappe d’eau souterraine. 

Avifaune..................... Partie de la faune d'un lieu constituée par les oiseaux. 

Biotope....................... Territoire occupé par une communauté animale et végétale. 

Drainage .................... Evacuation naturelle ou artificielle par gravité ou par pompage d'eaux 
superficielles ou souterraines. 

Ecosystème ............... Ensemble d'espèces vivantes considérées avec leur environnement comme une 
unité fonctionnelle. 

Hydromorphe ............. Se dit d’un sol dont tous les horizons ont leurs pores saturés par l’eau de façon 
temporaire ou permanente. 

Hydrosystème ............ Système composé de l'eau et des milieux aquatiques associés. 

Milieu.......................... Terme général peu précis scientifiquement, utilisé pour désigner un ensemble 
présentant des conditions de vie particulières. 

Nappe phréatique ...... Première nappe, généralement libre, rencontrée lors du creusement d'un puits. 

Sylviculture................. Entretien et exploitation des forêts. 

Zone humide .............. Selon la loi sur l'eau "Terrains exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire". 

Zone remarquable...... Milieu à considérer au plus haut degré dans une échelle de hiérarchisation du fait 
de sa valeur patrimoniale et écologique. 
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SIGLES 

ARS ........................... Agence Régionale de Santé 

AF .............................. Association Foncière 

AOC ........................... Appellation d’Origine Contrôlée 

AOP ........................... Appellation d’origine Protégée 

CCAF ......................... Commission Communale d’Aménagement Foncier 

CDAF ......................... Commission Départementale d’Aménagement Foncier 

CRPF ......................... Conseil Régional de la Propriété Forestière 

DDT............................ Direction Départementale des Territoires 

DICT........................... Déclaration d'Intention de Commencement des Travaux 

INAO .......................... Institut national de l’Origine et de la Qualité 

INSEE ........................ Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

ONF ........................... Office National des Forêts 

PDIPR........................ Plan Départemental d’Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

POS ........................... Plan d'Occupation des Sols 

SDAGE ...................... Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAFER....................... Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 

SAU ........................... Surface Agricole Utile 

SIG............................. Système d’Information Géographique 

ZICO .......................... Zone d'Intérêt Communautaire pour les Oiseaux 

ZNIEFF ...................... Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

ZPS............................ Zone de Protection Spéciale 

ZSC............................ Zone Spéciale de Conservation 




